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COMMENT REMPLIR SON CERFA ?1



Présentation du CERFA
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Formulaire disponible : 

https://www.formulaires.service-

public.fr/gf/cerfa_10103.11

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_10103.10
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_10103.10


Remplissage du contrat de haut en bas
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Précisez : 

1 = à durée limitée 

2 = dans le cadre d’un CDI 

3 =  entreprise de travail temporaire 

4 =  activités saisonnières à deux employeurs 

TOUTES LES INFORMATIONS SONT IMPORTANTES : VOUS DEVEZ TOUT RENSEIGNER

Nouveau cerfa 04/24
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Renseignements concernant l’employeur
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Renseignements concernant l’apprenti(e)
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Renseignements concernant l’apprenti(e) (suite)
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Renseignements concernant le maître d’apprentissage
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Renseignements concernant le contrat
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Renseignements concernant le contrat (suite)
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Renseignements concernant le contrat (suite)
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Salaire brut mensuel à l’embauche : 

calculatrice rémunération du contrat d'apprentissage 

akto.fr

Ne pas oublier de diviser par 12 le salaire brut annuel !

De l’entreprise !

Renseignements concernant le contrat (suite)

https://www.akto.fr/calcul-cout-contrat-apprentissage/
https://www.akto.fr/calcul-cout-contrat-apprentissage/


Renseignements concernant la formation
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A compléter avec le CFA ou avec les éléments présents sur la convention de formation par apprentissage 

conclue avec le CFA
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Datez et signez avec l’apprenti(e) (et son représentant légal pour le mineur)
CONTRAT D’APPRENTISSAGE = CONTRAT DE TRAVAIL

Signatures du contrat

Cochez la case pour attester que vous disposez de l’ensemble des pièces justificatives nécessaires à l’enregistrement du contrat 

Les pièces justificatives doivent être demandées AVANT la signature du contrat : 

- le titre ou le diplôme détenu par le maître d'apprentissage en rapport avec la qualification visée par l'apprenti ;

- les justificatifs d'expérience professionnelle du maître d'apprentissage ;

- l'avis favorable du recteur de l'académie, du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ou du directeur régional de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, lorsque le maître d'apprentissage n'a pas les titres ou diplômes requis ;

- la décision prise par le recteur de l'académie, le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ou le directeur régional de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de réduire ou d'allonger la durée du contrat ;

- la décision prise par le recteur de l'académie, le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ou le directeur régional de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de fixer le début de l'apprentissage hors période légale ;

- l'attestation d'ouverture d'un compte bancaire au bénéfice de l'apprenti-e mineur-e employé-e par un ascendant et précisant le lien de parenté ;

- la copie de la demande de dérogation, ou la dérogation si elle a déjà été délivrée, permettant l'utilisation de machines par l'apprenti ou son 

affectation à des travaux dangereux. 
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FOCUS SUR LA GESTION DES 
AVENANTS2
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Modification juridique de l’employeur

Toute modification d’un élément essentiel du contrat d’apprentissage fait l’objet d’un avenant transmis à l’OPCO 

pour dépôt dans les mêmes conditions prévues que pour le dépôt initial.
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Prolongation contrat suite à un échec
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Prolongation d’un contrat suite à la RQTH



Avenant pour diplôme supplémentaire préparé par l’apprenti
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Concerne les codes 31 à 38

35 - Avenant pour diplôme supplémentaire préparé par l’apprenti dans le cadre de l’article L.6222 -22-I 
du code du travail : 

On reste sur le même dossier,

On précise le diplôme préparé et la durée du contrat, 

On enregistre l’avenant avec le code 35 et la date d’effet de l’avenant,

On modifie la prise en charge au regard de la durée du contrat ou de la période d’apprentissage réduite d’un an.

Engagement initial = date de début de contrat jusqu’à avenant 

+ Nouvel engagement = date de l’avenant jusqu’à date de fin de contrat

On transmet le dossier dans DECA,

On édite un nouvel accord de prise en charge

 

Même numéro DECA à conserver 

Le texte prévoit qu’un apprenti engagé dans la préparation d’un baccalauréat professionnel peut, à sa demande ou à celle de son employeur :

• au terme de la première année du contrat, 

• poursuivre sa formation en vue d’obtenir un certificat d’aptitude professionnelle, un certificat d’aptitude professionnelle agricole ou un brevet professionnel agricole en un an. 

Lorsque la spécialité du certificat d'aptitude professionnelle, du certificat d'aptitude professionnelle agricole ou du brevet professionnel agricole appartient au même 

domaine professionnel que celle du baccalauréat professionnel initialement visée, la durée du contrat ou de la période d'apprentissage est réduite d'une année.

Avenant obligatoirement 

accompagné d’une convention de 

formation liée au diplôme supplémentaire
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Autres changements 
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LES ELEMENTS NECESSAIRES 
AU TRAITEMENT DU CERFA3



Cerfa 10 103-09 dûment complété et signé par l’employeur, l’apprenti et le CFA

Convention de formation par apprentissage conclue entre le CFA et l’employeur (sauf formation interne)
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UN CONTRAT N’ARRIVE JAMAIS SEUL !

Les pièces obligatoires pour instruire le 
contrat

L’employeur doit transmettre à son OPCO, le Cerfa 10 103-10 signé au plus tard 5 jours ouvrables à compter de la 
date de début de contrat

Dans certains cas particuliers :

Une convention tripartite (employeur, CFA, apprenti) justifiant de la réduction du contrat et du cycle de formation, 

dans le cas où cette convention réduirait le contrat à une durée < à 12 mois.

Une annexe pédagogique et financière précisant l'intitulé, l'objectif et le contenu de l'action de formation, les moyens 

prévus, la durée et la période de réalisation, les modalités de déroulement, de suivi et de sanction de l'action et le prix dans le 

cas d’une formation confiée à un CFA interne de l'entreprise. 

N

O

T

A



Les points de contrôle d’instructions 
obligatoires de l’OPCO 
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LES POINTS DE CONTRÔLE OBLIGATOIRES : 

La compétence d’AKTO à financer le contrat,

L’éligibilité du titre ou diplôme préparé,

L’éligibilité de l’apprenti,

Le statut et la compétence du maître d’apprentissage,

Le respect de la grille minimale de la rémunération de l’apprenti.

A compter de la réception des documents, 

l’OPCO doit se prononcer sur la prise en charge 

financière dans un délai de 20 jours !



Les informations obligatoires pour instruire le 
contrat
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Cas nécessitant une relance :

Absence du code NIR (= N° de sécurité sociale)

Absence du Code RNCP si introuvable

Absence N° de contrat précédent si introuvable

Informations apprenti-e non complétées 

Incohérence sur les dates du cycle de formation 

entre la convention et le CERFA

Maitre d’apprentissage non complété et / ou case 

non cochée 

Cas ne nécessitant pas de relance :

Absence cachet entreprise  (convention et / ou 

CERFA),

N° de contrat précédent si retrouvé par nos soins,

Absence du Code RNCP si retrouvé par nos soins, 

Informations apprenti(e) non complétées si retrouvées 

par nos soins,

Différence entre dates de formation sur la convention 

et dates de formation sur le CERFA si dans le même 

mois,

Nombre d’apprenti / maitre d’apprentissage 

Visa et cachet du CFA sur le CERFA si indiqué sur la 

convention de formation.



NOTIFICATION DE DÉCISION DE L’OPCO ET 
DÉPÔT DU CONTRAT
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L’OPCO accepte la pris en 
charge financière du contrat

Il dépose le contrat par voie 
dématérialisée, auprès des services du 

ministère en charge de la formation 
professionnelle (via DECA)

Il transmet le NR de dépôt au CFA, à 
l’entreprise, et à l’apprenti

Il informe le CFA et l’entreprise de son 
accord de prise en charge financière

L’OPCO constate la 
méconnaissance d’un ou 

plusieurs éléments obligatoires

Il notifie sa décision motivée de refus à 
l’employeur, à l’apprenti et au CFA

Il informe simultanément les services du 
ministère en charge de la formation 

professionnelle, ainsi que du ou des motifs 
de ce refus



Et retenez bien… 
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Un CERFA bien rempli 
accompagnées des pièces 

nécessaires à l’instruction du 
contrat…

facilite la prise en charge 
financière du contrat et les 

versements des aides 
éventuelles de l’Etat



Merci pour votre attention
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www.akto.fr

Réalisé par le Pôle Alternance / Direction développement et ingénierie

https://www.akto.fr/
https://www.youtube.com/channel/UCJhMbAAEvjNXygeoqnocK-Q/videos
https://www.facebook.com/akto.opco
https://www.linkedin.com/company/akto-opco/
https://twitter.com/akto_opco
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